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La communauté bahá’íe d’Iran étranglée économiquement 
On a beaucoup d’informations sur les persécutions endurées par la communauté bahá’íe en Iran depuis la révolution islamique de 1979. Ses lieux saints ont été détruits, ses bâtiments communautaires confisqués, souvent ravagés, y compris les cimetières, tandis que ses structures administratives étaient dissoutes par décret. Ce ne sont pas seulement les biens et les institutions de la communauté qui ont fait l’objet d’attaques, mais ses membres aussi ont été en but à de graves violations des droits de l’homme : expulsion des universités et des écoles, emprisonnements, simulacres de procès, exécutions, tandis que les auteurs de crimes perpétrés contre des bahá’ís n’ont pas été poursuivis. 
Toutefois, la campagne visant à étrangler économiquement la communauté bahá’íe s’est déroulée de manière plus secrète. Débutée de manière peu organisée, elle a tout d’abord visé les secteurs les plus en vue de la communauté, pour devenir, ces dernières années, beaucoup plus oppressante, prenant systématiquement les individus pour cible de façon soigneusement préparée et comminatoire. Il serait juste de dire que l’étranglement économique de la communauté bahá’íe d’Iran s’est déroulé en plusieurs phases, encore qu’il faille bien comprendre que ces phases ne sont pas circonscrites avec précision et qu’elles se recouvrent pour partie. Même si ce qui est rapporté ci-dessous décrit les traits principaux des persécutions économiques telles que chacune d’entre elles s’est déroulée à un moment donné, il faut garder présent à l’esprit que les autres brimades co-existaient, à un degré moindre. 
Les preuves des allégations faites ici figurent en annexe. Ces textes ne sont pas des propos bahá’ís mais bien des documents officiels émanant du gouvernement, ainsi que des articles de journaux. Il faut également noter que cette documentation n’est pas exhaustive, et bien qu’il existe un grand nombre d’exemples de sanctions économiques qui pourraient illustrer chacune des étapes de cette campagne, seuls quelques exemples sont fournis à titre de preuve. 
 1ère étape : les attaques contre les institutions financières communautaires bahá'ís
La Révolution islamique a atteint son apogée dans les derniers mois de 1978, et on peut considérer qu’elle a pris fin au début de 1979 après le départ du shah et le retour de Khomeini. Tout au long de l’année 1978 les bahá’ís d’Iran avaient fait l’objet d’attaques à la fois de la part des militants islamistes, et de la part du gouvernement parce que le shah essayait de gagner à lui la fraction islamique. Mais une fois le gouvernement islamique révolutionnaire en place et ses rivaux démocratiques écartés, le rythme des attaques contre la communauté bahá’íe s’est amplifié, à commencer par l’assaut donné aux institutions de la Foi bahá’íe.
La communauté dispose de fonds collectifs tant au niveau local, que national et international. L’un d’entre eux provient du Huqúqu'lláh (le Droit de Dieu), une contribution individuelle faite sur la base du volontarisme sans qu’aucune pression ne soit exercée sur les membres. L’ Huqúqu'lláh est reversé au centre international de la communauté bahá’íe afin de pourvoir aux besoins de la communauté et de financer les activités charitables. Quant aux activités locales et nationales, elles sont financées par les bahá'ís, et seulement par eux, par une autre contribution volontaire. Dans une grande communauté bahá'íe telle que celle d’Iran, le total de toutes les contributions individuelles locales, ajoutées aux versements nationaux, à ceux destinés à l’international, et finalement à l’Huqúqu'lláh, constitue une somme d’une importance certaine. Ces fonds ont été gelés, puis confisqués par le gouvernement iranien au lendemain de la révolution islamique.
En 1979, la communauté possédait aussi des biens fonciers : environ 1000 propriétés parmi lesquelles des bâtiments pour les assemblées, des lieux de culte, des cimetières, des lieux saints historiquement associés aux fondateurs de la Foi bahá'íe, et un grand hôpital à Téhéran ouvert aux personnes de toutes les religions et où les pauvres recevaient des soins gratuits. Pour des raisons juridiques ces biens étaient administrés par une société de holding appelée The Trustees Company (Shirkat-i `Umaná). En quelques mois, le nouveau gouvernement fit main basse sur la société, il y eut une descente dans les bureaux, les documents et les actes de propriété furent saisis, et tous ses biens, y compris l’hôpital et les cimetières, furent listés et placés sous contrôle de l’Etat. 
Le Children's Savings Company, Shirkat-i Nawnahálán, avait été créé en 1917 pour servir de caisse d’épargne aux enfants bahá'ís. Les générations s’étaient succédées, les enfants devenus grands y avaient maintenu leurs économies tandis que des institutions bahá'íes locales ou nationales y faisaient également des dépôts. Début juin 1979 il y eu une incursion dans les bureaux qui furent placés sous contrôle, et tous les avoirs, estimés à 5 millions de dollars, furent gelés.
La communauté Bahá'í détenait trois autres organismes plus modestes, les sociétés Vahháj, Matla` et Huqúq qui administraient différents types de fonds et de biens
. Les actifs de ces trois sociétés, ainsi que ceux de la Trustees Company et de la Children's Savings Company, furent officiellement confisqués par la République islamique suite aux verdicts rendus par le Tribunal central révolutionnaire islamique, Branche 1, le 7 novembre 1979 (voir annexe 1). Cela a porté un coup non seulement aux institutions bahá'íes, mais aussi aux quelques 15 000 bahá'ís qui avaient placé leurs économies (parfois les économies de toute une vie) auprès de la caisse d’épargne des enfants.
Au cours des mois qui ont suivi, les possessions des communautés bahá'íes furent saisies dans  le pays tout entier, y compris les salles pour les assemblées locales, les bureaux et les cimetières. Ce type d’action lancée par le gouvernement a diminué au fur et à mesure que le nombre de propriétés appartenant aux communautés bahá'íes diminuait lui aussi, bien que sans jamais cesser complètement, même de nos jours. Ainsi, en ce qui concerne les cimetières (il n’y a pas de cimetière civil, tous les enterrements se font dans des terrains appartenant à une communauté religieuse particulière), la communauté bahá'íe s’est vue contrainte à acheter des terrains un peu partout dans le pays, sans compter que, de temps en temps, les autorités locales saisissent et détruisent un cimetière bahá'í forçant ainsi la communauté à acheter une nouvelle parcelle.

Toutes les institutions communautaires et administratives bahá'ís furent interdites par un décret promulgué le 29 août 1983 par le Ministre de la Justice. Les bahá'ís professant le principe d’obéissance au gouvernement, plus de 400 organisations locales, ainsi que la structure nationale, furent dissoutes. Ces organisations prenaient en charge l’aide aux  personnes en situation de pauvreté et de handicap, aussi leur disparition affecta profondément certains bahá'ís qui voyaient leur situation financière s’aggraver progressivement au fur et à mesure des actions gouvernementales.
2ème étape: Expulsion des bahá'ís de la fonction publique

Après avoir spolié la communauté bahá'íe de tous ses biens et avoirs, le gouvernement de la République islamique voulut contraindre les individus à renoncer à leur foi, et pour cela les plaça en situation de stress financier en les privant de leur emploi. Il commença par le secteur qu’il contrôlait le mieux, le secteur public.
En Iran, en 1979, un grand nombre de bahá'ís occupaient des emplois publics. Et parce que la Foi bahá'í met l’accent sur l’importance de l’éducation, une part relativement importante de la communauté bahá'íe exerçait des professions requérant un niveau d’études avancé. De plus, certains secteurs du service public, comme la santé ou l’éducation, sont recherchés par les bahá'ís en conformité avec les textes sacrés bahá'ís. Au début, les fonctionnaires bahá'ís furent soumis à des pressions pour qu’ils abjurent. Puis, comme presque aucun d’entre eux n’obtempérait, ils furent démis de leurs fonctions. 
Cette pratique débuta en 1980 quand, dans toutes les régions d’Iran, des représentants de l’Etat commencèrent sporadiquement à chasser des fonctionnaires bahá'ís, et ce, de leur propre chef, très certainement afin de gagner les faveurs des dirigeants islamiques. Ainsi par exemple, le journal Etelá'át du 18 février 1980 fait état de 50 enseignants congédiés dans la seule province de l’Azerbaïdjan oriental (annexe 2) ; le journal Jumhúr-i Islámí du 30 juin 1980 signale l’expulsion de 44 enseignants dans la province de Fars (annexe 3) ; et le Kayhán du 9 août 1980,  le renvoi de 23 enseignants bahá'ís dans la province côtière du sud pour « croyances contraires à l’Islam ». De même, des bahá'ís furent chassés de l’université, des hôpitaux publics, de l’administration, des musées etc…Dans certains cas, comme celui du licenciement des enseignants de l’Azerbaïdjan oriental, les documents remis aux intéressés leur signifiant leur mise à pied stipulaient qu’ils retrouveraient leur emploi s’ils abjuraient (annexe 4).
Par décret gouvernemental promulgué le 7 décembre 1981 et publié dans le journal semi-officiel Kayhán du 8 décembre 1981, l’éviction de tous les bahá'ís de tous les emplois publics devint la politique officielle de l’Etat (annexe 5). Depuis lors, la loi a été systématiquement respectée et appliquée, et les bahá'ís privés de leurs emplois tant au niveau local que national. En juillet 1982, la communauté bahá'íe signalait que tous les médecins, infirmières, professeurs et autres fonctionnaires avaient bien été démis de leurs fonctions, et que même les fonctionnaires retraités avaient cessé de percevoir leurs pensions
. Il est impossible de connaître avec exactitude le nombre de bahá'ís concernés, mais la Communité internationale bahá'íe (l’agence qui représente les communautés du monde entier auprès des Nations Unies) a estimé leur nombre à 10 000 environ
. Comme toute l’offre de santé et d’éducation avait été nationalisée au cours de la Révolution, il y avait peu de chances pour que les exclus trouvent un autre emploi dans le même domaine.

En annonçant l’expulsion de tous les bahá'ís de l’administration publique, l’Ayatollah Sadúqí menaça de poursuites pénales tout fonctionnaire qui continuerait à employer un bahá'í
. 
Ces mesures affectèrent également les paysans bahá'ís qui se virent refuser l’accès aux coopératives agricoles subventionnées par l’Etat, lesquelles étaient leur seule source de crédit, de semences, de pesticides et d’engrais.
La situation prit une tournure incroyable quand, en 1984, le clergé et les tribunaux islamiques décrétèrent qu’un gouvernement islamique n’aurait pas dû verser des salaires à des employés bahá'ís, que donc tous les salaires et retraites qui avaient été payé étaient illégaux et devraient être remboursés, même si les montants concernés correspondant à plusieurs décennies de travail étaient tels qu’aucun citoyen ordinaire ne disposait de telles sommes (annexe 6). Le Ministre de la justice tenta alors de rendre ce décret exécutoire en assignant les anciens fonctionnaires bahá'ís. La plupart d’entre eux étant incapables de rembourser de telles quantités d’argent, le nombre de bahá'ís en prison augmenta beaucoup dans les années 1980.
3ème étape : Expulsion des bahá'ís  des emplois du secteur privé 
La troisième étape de la campagne économique contre les bahá'ís débuta dans les années 1980 mais fut beaucoup plus marquée dans les années 1990. Au fur et à mesure que le gouvernement et ses partisans religieux réactionnaires prenaient le contrôle de pans toujours plus larges de l’économie du pays, ils commencèrent à exercer des pressions sur les entreprises privées pour qu’elles chassent les bahá'ís. Pressions dont les autorités locales se faisaient parfois l’intermédiaire en menaçant les sociétés privées de mesures de rétorsion si elles n’obéissaient pas ; d’autres fois ces pressions s’exerçaient par l’intermédiaire des religieux affectés aux usines ou aux commerces pour s’assurer que la vision gouvernementale des normes islamiques était mise en œuvre de façon conforme. Ces religieux excitaient régulièrement les travailleurs musulmans contre leurs collègues bahá'ís.
Au début, il ne s’agissait que de harcèlement. Ce qui s’est passé à l’usine de Elyáf  en janvier 1982 en est un exemple : les ouvriers musulmans ont été poussés à exiger que les employés bahá'ís travaillent dans une zone séparée et qu’ils soient obligés d’apporter leur propre vaisselle à la cantine pour ne pas contaminer la nourriture du personnel musulman (annexe 7). Cependant, dès 1982, au sein d’usines dans des villes comme Kirmánsháh, des ouvriers bahá'ís étaient incités soit à renoncer à leur foi, soit à se préparer à perdre leur emploi (annexe 8).
Il semble bien que la première directive donnant l’ordre à toutes les entreprises privées de chasser les employés bahá'ís soit parue en décembre 1981, mais qu’à cette époque-là le gouvernement ne l’exécutait pas systématiquement. Dans les années qui suivirent, une fois son premier objectif atteint, à savoir l’exclusion les bahá'ís de la fonction publique, le gouvernement a concentré ses efforts sur les firmes privées. Dans les années qui ont suivi, on a signalé un nombre grandissant de commerces et de sociétés interrogées par le Ministère de         l’orientation islamique au sujet de leur personnel, et forcés ensuite à mettre à la porte leurs employés bahá'ís (voir par exemple annexe 9, le cas d’une agence de voyage en 1994).
La preuve a été fournie que toutes les mesures prises à l’encontre des bahá'ís sous la présidence de Rafsanjani (1989-1997) n’étaient pas juste des actions menées au hasard par des fonctionnaires trop zélés, mais bien l’une des manifestations d’une campagne planifiée par l’Etat. Cette preuve tient dans la directive du 25 février 1991 élaborée lors d’une réunion qui réunissait Ali Akbar Hashemi‑Rafsanjani, alors président de l’Iran, et le Conseil suprême de la révolution culturelle ; cette directive fut alors transmise au Guide suprême, l’Ayatollah Ali Khomene'i, qui l’a approuvée en apposant sa signature au bas du document. Cette directive stipule que « le Gouvernement les traitera [les bahá'ís] de telle sorte que leur évolution et leur développement soient bloqués » et que « tout emploi doit être refusé aux personnes se déclarant bahá'í », ce qui établit très clairement que le but était d’étouffer la communauté bahá'íe aussi bien culturellement qu’économiquement (annexe 10). Ce document fut révélé par Reynaldo Pohl, Représentant spécial des Nations Unies pour les droits de l’Homme en Iran, et publié dans son rapport de 1993
.
4ème étape: Fermeture des enterprises appartenant à des bahá'ís 
La décennie des années 2000 commença de façon prometteuse pour la communauté bahá'íe d’Iran. Muhammad Khatami, bien qu’ayant été auparavant un religieux pur et dur, avait été élu président en 1997 sur un programme de libéralisation. Il est difficile de juger de la sincérité de Khatami lui-même, mais le désir de changement qui animait son entourage et avait marqué son élection avait fait renaître l’espoir dans la communauté bahá'íe. Il  devint clair pourtant, en quelques années, que rien n’avait vraiment changé. Les religieux de la tendance dure rassemblés autour du Guide suprême, Khomene'i, étaient déterminés à ne pas perdre une parcelle de pouvoir malgré les aspirations démocratiques du peuple iranien, quant à Khomene'i lui-même, il n’avait pas la moindre intention de promouvoir un changement radical. La vague de réformes fut rapidement oubliée, et la communauté bahá'íe dut à nouveau  faire face à l’oppression (voir par exemple la confirmation, en 1999, de la mise à pied d’un enseignant par la Commission d’enquête gouvernementale, annexe 11).
Puis, en 2005, Ahmadinezhad fut très facilement porté au pouvoir par la faction religieuse radicale Hujjatiyyih connue pour sa détermination et sa haine mortelle de la foi bahá'íe. Les persécutions reprirent  avec une intensité qu’on avait plus connue depuis les premières années de la Révolution islamique. Mais cette fois elles sont bien plus méthodiques, bien plus complètes, visant les quelques bahá'ís qui auraient pu échapper à l’attention ou dans la fonction publique ou dans le privé, et prenant désormais aussi pour cible les bahá'ís indépendants qui ont monté de petites affaires. 
Dans les premiers jours de la révolution islamique, des cadres révolutionnaires islamiques avaient fait irruption dans les bureaux du siège national bahá'í à Téhéran et s’étaient emparés des listes de membres. On a la preuve que, depuis 2005, grâce à ces listes mais pas seulement, les autorités ont déployé une énergie considérable pour localiser chacun des bahá'ís, déterminer la source de ses moyens de subsistance, et l’en priver. Que ces mesures aient la même origine et qu’elles aient été planifiées, est un fait prouvé par une lettre officielle en date du 29 octobre 2005, obtenue par le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de croyance de la Commission des droits de l’homme des Nations Unies, Madame Asma Jahangir en mars 2006, laquelle s’est déclarée « extrêmement préoccupée » par la situation de la communauté bahá'íe en Iran. Cette lettre, classée « Hautement confidentiel » a été signée au plus niveau du Quartier général des forces armées iraniennes et adressée au Chef des Forces armées iraniennes avec copies à la police, aux services de renseignements, et à la Garde révolutionnaire. Il y est déclaré que, conformément aux ordres du Guide suprême, l’ Ayatollah Khomane'i, « toutes les activités » de la communauté bahá'íe « y compris les activités politiques, économiques, sociales et culturelles » doivent être surveillées, et qu’un « rapport détaillé et complet » doit être établi « dans le but d’identifier tous les membres individuels » de la communauté (annexe 12). L’authenticité de cette lettre est prouvée par le fait que, à partir de ce moment-là, les gouverneurs des provinces ont reçu des consignes leur enjoignant de surveiller et de contrôler les activités de tous les bahá'ís (voir la lettre du Ministre de l’Intérieur en date du19 août 2006 aux gouverneurs de toutes les provinces. Annexe 13). On dispose également de preuves attestant que des organes gouvernementaux ont regroupé des listes locales ; voir par exemple la lettre adressée par la société Trades, Production, and Technical Services Society de Kirmánsháh au Syndicat des fabricants de batteries, dans laquelle il est réclamé « une liste des noms de ceux qui appartiennent à la secte bahá'íe et relèvent de votre syndicat » (annexe 14).
Les entreprises appartenant à des bahá'ís ont toujours été menacées, les plus grandes d’entre elles furent saisies et leur capital confisqué dès le début de la révolution. Menacés de mort, leurs propriétaires furent obligés de s’exiler. Au cours des années, de nombreuses entreprises bahá'íes ont été confrontées à des persécutions dont la gravité varie, allant du boycott organisé par les responsables religieux,  jusqu’à la fermeture sous contrainte et la confiscation, en passant par les dégradations et le pillage. Mais des preuves attestent qu’en 2007 le gouvernement a lancé une campagne systématique visant à fermer toutes les entreprises bahá'íes. Ainsi est parvenue au grand jour une lettre provenant du Quartier général des services des renseignements et de la sécurité nationale en date du 9 avril 2007 (annexe 15). Adressée à toutes les forces de police d’Iran,  elle leur ordonne d’identifier toutes les sociétés bahá'íes de leur secteur, et de procéder à la fermeture de celles appartenant aux catégories suivantes :
1. Toutes les entreprises des secteurs de la culture, de la publicité et du commerce. Onze exemples sont donnés : journaux et périodiques, bijouteries horlogeries, cafés, gravure, industries touristiques, location de voitures, édition et librairie, auberges et gestion d’hôtels, instituts de formation spécialisés, photographie et tournage de films, sociétés de jeux d’argent sur internet, informatique et cafés internet.
2. Toutes les entreprises ayant un lien avec la nourriture, c’est là dire là où les bahá'ís seraient susceptibles de contaminer la nourriture des musulmans (du point de vue des rites, les bahá'ís sont considérés impurs, c’est pourquoi toucher des aliments rend ceux-ci impurs pour un musulman). Les exemples fournis pour cette catégorie sont les suivants : traiteurs pour les réceptions, buffets et restaurants, épiceries, vendeurs de kébab, snack bars, bouchers, supermarchés, glaciers, vendeurs de jus de fruits et de boisson non alcoolisées, pâtisseries, caféterias.
3. Toutes les entreprises bahá'íes qui seraient florissantes et réaliseraient des bénéfices.

Suite à ces consignes, et probablement à d’autres que nous ne connaissons pas, en 2007 la pression exercée sur les petites entreprises bahá'íes s’est intensifiée et un grand nombre d’entre elles dans tout le pays (Abadan, Abadeh, Gorgan, Hamadan, Isfahan, Kashan, Kerman, Khorramshahr, Khorramabad, Mashhad, Sanandaj, Semnan, Shiraz, Tehran, Boroujerd, Aligudarz, Arak, Marvdasht, Shahre Kord, Ardebil, Jolfa, etc.) ont dû fermer, soit parce que une licence leur était refusée, soit parce qu’elles ne pouvaient plus se procurer les fournitures nécessaires, ou encore en raison d’un boycott ou d’une expulsion (annexe 16). Là où une affaire réunissait deux partenaires, l’un musulman et l’autre bahá'í, ce dernier a été contraint de quitter la société.
A l’instar des entreprises situées en ville, les fermiers bahá'ís ont vu leurs fermes et leurs vergers occupés de force, leurs récoltes saisies, leurs propriétés confisquées. Ils ne pouvaient plus approvisionner leurs fermes ni vendre leurs produits. De nombreux fermiers bahá'ís ont donc été obligés de quitter leur village pour la ville en renonçant à leur gagne-pain. Ceci est arrivé même dans des villages où les bahá'ís constituaient la population majoritaire. Des villages entiers ont fait l’objet de « nettoyage ethnique » ce qui n’est pas sans rappeler la Bosnie. Contraints de migrer vers les villes, les villageois bahá'ís deviennent des réfugiés qui dépendent de la charité des autres bahá'ís. De tels faits s’étaient produits auparavant  seulement dans des villages où la population bahá'íe était importante, mais depuis 2005 cette discrimination touche de façon systématique tous les villages, qu’il y ait beaucoup ou peu de bahá'ís  (annexe 17).
Il est difficile de dresser une liste et de rendre visible tous les moyens employés par les autorités pour harceler les entreprises appartenant à des bahá'íes : multiplier les obstacles non nécessaires, comme par exemple renvoyer un bahá'í d’un bureau à un autre (ou à un bureau qui n’existe pas) pour soumettre un dossier ou obtenir un papier concernant son affaire, ‘perdre’ des dossiers, et pas seulement une fois, se comporter de façon très dure, pénétrer dans les locaux d’une société et confisquer le matériel, exiger des bahá'ís qu’ils remplissent des questionnaires comportant des questions personnelles sur eux-mêmes ou sur les membres de leur famille, exercer des pressions sur les musulmans pour qu’ils annulent leurs contrats avec les entreprises bahá'íes, ou encore mettre les locaux sous scellés, parfois pendant plusieurs semaines. Les banques, se pliant aux ordres du Ministère du renseignement, refusent d’accorder des prêts aux bahá'ís ou aux sociétés bahá'íes, même si ces dernières répondent à tous les critères d’éligibilité. Accordant ici une licence ou un permis, le refusant là, l’Etat pourrait avoir adopté une stratégie délibérément inconsistante pour susciter la méfiance et créer la désunion au sein des bahá'ís. 
Là où des bahá'ís, ne disposant plus d’autres source de revenus, ont loué leur propriété, des consignes ont été données aux locataires pour qu’ils payent leur loyer non pas au propriétaire bahá'í, mais à l’Etat. 
Le régime iranien semble déterminé à priver les bahá'ís de toute possibilité de gagner leur vie, espérant ainsi certainement soit les forcer à se convertir à l’Islam, soit à quitter le pays.
Perturber et bloquer économiquement les individus 
En plus de la campagne économique planifiée décrite ci-dessus, les persécutions envers les bahá'ís ont continué sous différentes formes tout au long de la période qui va de 1979 à nos jours, avec une nette recrudescence en 2005, après l’élection de Ahmadinezhad à la présidence. Quand un individu est en but à un harcèlement mesquin et ininterrompu, comme ici, attaques sur son logement ou ses propriétés, amendes, périodes d’emprisonnement, deni de justice par les tribunaux, cet individu voit sa vie bouleversée, cela l’empêche de travailler, le condamne à être aux prises avec les difficultés financières, freine son évolution dans sa carrière, ou entrave le développement de son entreprise. Ces dernières années cette situation est devenue plus inquiétante encore avec l’apparition, sur les murs des maisons et des sociétés bahá'ís, de menaces de mort les sommant de quitter la ville ou de fermer définitivement leur commerce. Parfois, des incendies criminels ont suivi ces menaces (voir annexe 18). Bien qu’il ne soit pas possible d’établir un lien direct entre ces faits et le gouvernement, on peut néanmoins constater que ce gouvernement ne fait rien pour protéger les bahá'ís ou rechercher les coupables.

La première année après la Révolution, des logements ou des commerces bahá'ís étaient fréquemment attaqués, mais à cette époque c’était le fait de criminels qui savaient qu’ils pourraient s’en prendre aux biens des bahá'ís et les piller en toute impunité. Et de fait, quand des bahá'ís portaient plainte auprès de la police ou des tribunaux, c’était eux qui étaient arrêtés. Au cours du seul mois de janvier 1979, un ou plusieurs délits de ce type s’est produit à Shahabad, Miyandu'ab, Qasr Shirin, Shishvan, Kita, Abadih, Susangird, Dizaj, Shahmirzad, Rida'iyyih, Tehran, Bihnamir (Mazandaran), Kishih (près de Natanz), et pendant les autres mois de l’année les agressions ont continué au même niveau. Puis la fréquence en a diminué jusqu’en 2005, pour reprendre de plus belle après l’élection d’Ahmadinezhad.
Les Bahá'ís ont été souvent frappé d’une amende simplement parce qu’ils sont bahá'ís, ou parce qu’ils sont des membres élus d’une institution locale bahá'íe. A Shiraz par exemple, c’est pour cette dernière raison qu’un bahá'í s’est vu infliger une amende de 100 000 tumans en juillet 1982 (annexe 19). Ceci, ajouté aux exactions financières décrites plus haut, ponctionne gravement les finances des bahá'ís et les contraint à reverser leurs salaires.
A partir de 1979, des milliers de bahá'ís ont ont été confrontés à des périodes d’emprisonnement allant de quelques jours à 10 ans ou davantage. Beaucoup ont été soumis à des emprisonnements répétés. Au milieu des années 80, il y avait en permanence environ 850 bahá'ís en prison dont beaucoup étaient détenus pendant quelques temps, puis libérés, puis ré-arrêtés. Avec une vie personnelle aussi perturbée il leur était impossible de garder leur travail ou de veiller sur leur entreprise, être en prison empêche de gagner sa vie. Pendant une période assez courte, dans les années 90 et au début des années 2000, le nombre de bahá'ís emprisonnés a chuté, mais depuis 2005 c’est à dire depuis le début de la présidence d’Ahmadinezhad, les chiffres ont augmentés à nouveau.
Un autre moyen qui contribue à empêcher les bahá'ís d’embrasser une carrière ou d’occuper un poste consiste à leur refuser l’accès à l’enseignement supérieur et aux universités (annexe 20). Une telle mesure n’a pas seulement de conséquences sur l’individu visé, mais aussi sur toute sa famille. On peut même dire que, puisque les bahá'ís  sont aussi des consommateurs, en tirant tout un pan de la population vers la pauvreté, en l’affaiblissant, c’est la société toute entière qui en  souffre et l’ensemble de l’économie qui en est affecté.

La guerre Iran-Iraq avait contraint à des rationnements. Depuis, en raison de la détérioration de la situation économique, certains rationnements ont perduré, on ne peut se procurer certains produits que grâce à des carnets de tickets distribués par l’Etat, souvent uniquement dans les mosquées. Les bahá'ís n’ont pas accès à ces produits rationnés (annexe 21).
L’un des problèmes les plus épineux est que les bahá'ís n’ont aucune chance d’obtenir justice devant un tribunal. N’importe quel musulman peut commettre un crime ou un délit à l’encontre d’un bahá'í, vol, vol avec violence, ou extorsion, s’il est arrêté il peut plaider que ce bahá'í n’a pas de statut juridique et donc qu’aucun crime n’a été commis. Même des meurtriers ont eu recours à ce moyen de défense, et ils ont été libérés (annexe 22). 
Les tribunaux ont aussi bloqués de façon répétée les transferts de biens immobiliers et mobiliers reçus par les ayant droit lors d’héritages. Un tribunal a même refusé à un bahá'í , dont le fils était mort au champ d’honneur lors de la guerre contre Irak, d’être reconnu comme son héritier (annexe 23).Ou encore, après la guerre Iran-Irak, un mutilé s’est vu refusé la pension d’ancien combattant à laquelle il avait droit, parce qu’il était bahá'í (annexe 24).
Bien entendu, la non-reconnaissance des droits de succession aggrave la pratique des confiscations arbitraires de propriété qui a cours depuis 1979. Dans son rapport publié le 29 juin 2006, M. Miloon Kothari, Rapporteur spécial des Nations-Unies sur le logement convenable a fait état de preuves reçues par lui concernant 640 propriétés bahá'íes confisquées depuis 1980, et a ajouté qu’ « il avait connaissance de beaucoup d’autres cas pour lesquels manquaient les pièces justificatives, en particulier dans des provinces reculées où les informations sont difficiles à rassembler ». Le rapport relate que « la liste de ces propriétés comprend des maisons et des terres agricoles… Selon toute vraisemblance, les propriétaires concernés n’ont pas été averti préalablement et n’ont pas eu l’occasion de prendre part aux procédures de confiscation. »  Le rapport spécifie que, dans les zones rurales « la confiscation des propriétés ….. était souvent accompagnée de menaces et de violence physique avant, et pendant l’expulsion forcée. » M. Kothari  a exprimé « son inquiétude face aux preuves évidentes de discrimination subie par les bahá'ís en ce qui concerne la propriété, y compris le logement » 
. Lors de la conférence de presse où le rapport a été présenté, M. Kothari a également relevé une autre méthode d’expropriation : «Au cours des deux années précédentes, on note une augmentation du nombre de dirigeants bahá'ís, ou de personnalités, qui ont été arrêtées sans chef d’accusation puis libérées moyennant une caution très élevée. La seule manière dont ils peuvent déposer cette caution est de donner leur propriété en garantie. Cela semble être une autre méthode d’expropriation. » 

Résumé et conclusion
Les preuves fournies dans cet article démontrent que, depuis la Révolution islamique de 1979, en Iran, la communauté bahá'í du pays a été la victime d’une campagne d’étranglement économique soutenue et désormais systématique. D’abord, comme il a été prouvé, la communauté a été dépossédée de tous ses biens collectifs au cours de la Révolution. Une fois cela terminé, a commencé d’abord l’expulsion des Bahá'ís de la fonction publique, puis des emplois du secteur privé. Depuis 2005, c’est le tour des travailleurs indépendants et des entreprises appartenant à des bahá'ís, la seule manière qui leur reste de gagner leur vie. Ces entreprises sont boycottées, leurs permis ne sont pas renouvelés, et les approvisionnements qui seraient nécessaires sont interrompus.
Les preuves fournies démontrent aussi que ces persécutions ne sont pas le fait de quelques fonctionnaires trop zélés, mais qu’elles procèdent bien d’une campagne systématique, organisée aux plus hauts échelons de l’Etat. On ne peut qu’en conclure que le but est de couper les vivres aux bahá'ís en Iran par tous les moyens possibles. Sans compter que les autres mesures en vigueur, amendes, destruction et pillage de maisons et d’entreprises bahá'íes, expropriations arbitraires, accès refusé aux études, et emprisonnements répétés, ponctionnent le peu d’argent qui reste à chacun d’entre eux et les empêchent d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires pour un emploi rémunéré ou anéantissent leurs perspectives de carrière ou professionnelles. 
Cette campagne systématique est clairement un « crime contre l’humanité » tel que le définit le Statut de Rome de la Cour Pénale internationale (chapitre 2, article 7, 1.h) : «  Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de la Cour »
 . En vertu du même statut, on pourrait même considérer qu’il s’agit d’un génocide (article 6.c) : « Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle »
 . Ceux qui prennent part à ces actions visant les bahá'ís d’Iran, et plus particulièrement les responsables de ces actions, devraient faire l’objet de poursuites judiciaires aux termes du Statut. Il est surprenant que la communauté internationale ait accordé si peu d’attention à la situation des bahá'ís d’Iran, alors même que des institutions comme la Cour pénale internationale ont été créée précisément pour empêcher les Etats de commettre ce genre d’abus à l’encontre de leurs propres populations.
� La Huqúq Company avait été créée pour gérer les biens immobiliers, les objets de valeur et l’argent donnés par des Bahá'ís en rapport avec l’ Huqúqu'lláh (voir ci-dessus). Les sociétés Matla` et Vahháj conservaient certaines des propriétés Bahá'ís.
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